
Écolenationale d'assurances

Informations pratiques

Vous souhaitez enseigner à l’Enass :

1. Contactez la Direction, en précisant vos domaines d’expertise et vos souhaits d’intervention
2. Si vous êtes retenu, le gestionnaire pédagogique transmet votre identité et vos coordonnées au CSP RH (Service du
Cnam en charge du processus de recrutement des enseignants)
3. Le CSP RH contacte le candidat et lui transmets le dossier et la liste des pièces nécessaires
4. Complétez votre dossier et renvoyez-le au CSP RH qui contrôle sa recevabilité
5. Si le dossier est validé, le CSP RH produit la décision de recrutement

Le dossier de recrutement d’enseignant vacataire:
Ce document est à renouveler pour chaque année universitaire et est transmis, dès sa réception, à la
Direction des ressources humaines du Cnam qui vérifie sa recevabilité et procède à l’établissement des
lots de paiement. Ce traitement est commun aux établissements de l’enseignement supérieur, et est régi
par décret
Le calendrier prévisionnel comporte 4 dates de paiement : fin février, fin mai, fin juillet et fin octobre
Il est à remettre au plus tôt, dûment complété, accompagné de toutes les pièces justificatives nécessaires

Le dossier conférencier,il concerne les intervenants qui :
Corrigent des copies d’examens /partiels
Dispensent des conférences
Sont membres de jurys d’examens
Sont membres de jurys de VAE
Sont membres de jurys de concours d’entrée

Pour les enseignants vacataires il est à retourner (en même temps que votre dossier de recrutement) daté et
signé avec les pièces jointes demandées. Ce document est en effet nécessaire, en complément du dossier
vacataire, pour rémunérer notamment les corrections de copies, les participations aux jurys, etc.
Point particulier : un intervenant ne peut pas être à la fois conférencier et vacataire

Consultez le document en encadré de la page « Conditions de recrutement des vacataires ».

Plus d’information, Contact CSP RH : csp.rh@cnam.fr
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À télécharger

Conditions de recrutement d'enseignant vacataire

https://www.enass.fr/enseignants/informations-pratiques/informations-pratiques--942250.kjsp?RH=1505465665260
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